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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Nancy, le 25 février 2025

RN5 – Sécurisation contre les éboulements rocheux
dans le secteur du Rocher de Larce, à Morez (39)

Du lundi 3 mars au vendredi 14 mars puis du lundi 31 mars au vendredi 18 juillet 2025,  la Direction
Interdépartementale  des  Routes  Est  (DIR Est),  pour  le  compte  de  l’État,  va  procéder  à  des  travaux  de
sécurisation contre les éboulements rocheux des falaises qui surplombent la RN5 dans le secteur du Rocher
de Larce, à Morez (39).

Ces travaux se dérouleront en plusieurs phases :

 alternat par feux, en journée, du lundi au vendredi
◦ du 3 au vendredi 14 mars
◦ du 31 mars au 18 juillet

Pour une route et un chantier plus sûrs, nous remercions les conducteurs de leur patience.
Nous leur recommandons la plus grande prudence en modérant leur vitesse

et en respectant la signalisation de chantier.
Ensemble, protégeons les hommes et les femmes qui travaillent sur ce chantier.

Contact presse :
Bureau Management et Communication

communication.dir-est@developpement-durable.gouv.fr
Tél : 06 19 18 05 57 / 06 61 85 18 66 



I – Des travaux indispensables

Le risque d’éboulements rocheux à hauteur de Morez (39) nécessite d’intervenir sur une zone de 350 ml de
falaise.
Des travaux de sécurisation contre les éboulements rocheux sont programmés. 

Ces travaux, d’une durée de 5 mois et demi, consistent au remplacement de certains ouvrages existants et à
la création de nouveaux ouvrages de protections pare blocs adaptés au contexte du site. Préalablement à ces
installations, un déboisement est prévu.

Ces travaux sont entièrement financés par l’État

pour un budget prévisionnel d’environ 650 000 €.
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II – Description des travaux

Les travaux 2025 sur le Rocher de Larce, à Morez (39) seront réalisés en deux phases.

Phase 1 - Abattage des arbres

Dates prévisionnelles : entre le 3 et le 14 mars 2025 

→ alternat par feux en journée, du lundi au vendredi

Des travaux d’abattage des arbres seront réalisés sous alternat de circulation par feux.

L’alternat sera mis en place chaque matin et enlevé le soir, du lundi au vendredi, pour des raisons de sécurité.

Des micro-coupures ponctuelles seront réalisées à l’avancée du chantier.

Phase 2 - Réalisation des ouvrages

Dates prévisionnelles : entre le 31 mars et le 18 juillet 2025

Les travaux de réalisation des ouvrages se feront sous alternat de circulation par feux.

Des micro-coupures seront nécessaires pour certaines opérations : purges, grutages…

La zone d’alternat sera décalée à l’avancement du chantier pour en limiter la longueur.

◦ du 31 mars au 18 juillet → alternat par feux en journée, du lundi au vendredi

Ces travaux permettront d’effectuer :

- purges de sécurisation du versant
- abattages et évacuation des arbres en tête de paroi
- forages d’ancrages pour déflecteurs, écrans pare-blocs, grillages plaqués et confortements
- démontage et purges des ouvrages existants



III – Ce qu’il faut retenir

>>> Du lundi 3 au vendredi 14 mars 2025, sur la RN5 à hauteur Morez, circulation sous alternat (en journée, 
hors week-ends) pour réaliser les travaux d’abattage.

>>> À partir du lundi 31 mars et jusqu’au vendredi 18 juillet, circulation sous alternat pour réaliser les travaux
de sécurisation des falaises.
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IV – Annexe – Le réseau de la DIR Est au 1er janvier 2025



Contact presse : 
Bureau Management et Communication

communication.dir-est@developpement-durable.gouv.fr
Tél : 06 19 18 05 57 / 06 61 85 18 66
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